
PROGRAMME DE MODERNISATION DES BATIMENTS AVICOLES 
EN RHONE-ALPES 2008-2010 

 

 
DUREE DU PROGRAMME 
 De juillet 2008 au 30 juin 2011 

 

ELIGIBILITE DES DOSSIERS  
 Investissements compris entre 4 000 et 15 000 euros HT dans des bâtiments neufs 

ou rénovés. Le montant de l’investissement éligible doit être strictement 
inférieur à 15 000 euros. 

 

EQUIPEMENTS ELIGIBLES 
 Réduction de la consommation d'énergie  

  isolation, étanchéité, récupération de chaleur, régulation de l'ambiance 

 

 Amélioration de la gestion de la ressource en eau 

  récupération/stockage/utilisation des eaux pluviales, dispositif d'abreuvement 

économe en eau, dispositif de récupération des eaux de lavage 

 

 Diminution de l'astreinte au travail et amélioration de l'ergonomie 

  vidéosurveillance, alarme téléphonique, conditionnement, aménagement des 

bâtiments pour faciliter le nettoyage, automatisation de la distribution d'aliment 

et de la litière, délimitation du site d'élevage, broyeur de paille, système de 

chauffage et de refroidissement. 

 

 Amélioration de la traçabilité en élevage 

  pesage, marquage 

 

 Respect de l'environnement 

  réduction des nuisances olfactives, réduction des volumes d'effluents 

 

 Segmentation des marchés et diversification 

  investissements nécessaires pour la production sous signe de qualité, pour 

l'adaptation à de nouvelles conditions de production, etc… 



TAUX D'AIDE ZONE DE PLAINE ZONE DE MONTAGNE (ZM) 

 Non JA 20 % 35 % 

 JA 30 % 45 % 

 

 Majoration de taux de 10 % pour  

  La réduction de la consommation d'énergie  

  L'amélioration de la gestion de la ressource en eau 

  Les élevages en conversion AB ou certifié AB  

 

DELAI ENTRE DEUX DEMANDES 
 Un dossier par éleveur et par an. Deux dossiers par éleveur sur la durée du 

programme (2008-2011). 

 

PROCEDURE 
 Envoi Formulaire de demande de subvention et des devis correspondants à AFIVOL, 

en 2 exemplaires originaux signés en BLEU + RIB + EXTRAIT KBIS (pour les 
sociétés)

 

 Attention : N° PACAGE obligatoire, à demander à la DDA si nécessaire 

 

PROGRAMMATION 
 Les demandes d'engagement de subvention doivent parvenir à AFIVOL,  

23 rue Baldassini, 69364 Lyon cedex 07 
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